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Confort Économie Écologie

Améliorez le confort
de votre logement contre

le froid, l'humidité
et la canicule.

Faites des économies sur vos
factures de chauffage et

réduisez le coût des travaux
grâce à vos aides.

Participez à l’effort collectif
pour lutter contre le

réchauffement
climatique.

MaPrimeRénov’ copropriété 25% du montant des travaux
(maximum de 3750€ x le nombre de 
logement)

Financement de l’accompagnement 30% du montant de la prestation
(un maximum de 180€ x le nombre de 
logements)

Bonus sortie de passoir 
(sous condition de sortir des 
étiquettes F et G)

500€ x le nombre de logements

Bonus bâtiment basse consommation 
(pour récompenser l’atteinte de 
l’étiquette énergie B ou A)

500€ x le nombre de logements

Pour les copropriétés fragiles
Abondement par l’ANAH
(non cumulable avec les CEE)

3000€/logements si la copropriétés : 
• Présente un taux d’impayés > 8%
• Est située dans un quartier NPNRU

Pour les autres copropriétés
Aide complémentaire
(cumulable avec les CEE)

Dépendamment des économies 
d’énergie réalisées, en moyenne 
2000€/logements

ou

https://www.registre-coproprietes.gouv.fr/#/
mailto:https://www.registre-coproprietes.gouv.fr/#/?subject=SUBSCRIBE labo.registre_coproprietes@developpement-durable.gouv.fr
http://info.registre-coproprietes.logement.gouv.fr/IMG/pdf/registre_copros_guide_utilisateurs_notaires.pdf
http://info.registre-coproprietes.logement.gouv.fr/IMG/pdf/registre_copro_guide_utilisateurs_representants_legaux_vf.pdf
https://www.maprimerenov.gouv.fr/

